
Le Girardin IS :  
la dØfiscalisation  
via mon entreprise. 
 
JØrôme 
NANTES 

Le Girardin IS (Impôt sur les SociØtØs) ou comment rØduire voire supprimer votre IS ! 
 
La dØfiscalisation version "entreprise" 
La loi "Girardin" concerne toutes les entreprises soumises à l’impôt sur les sociØtØs (IS). Elle offre  
l�opportunitØ à leur dirigeant de dØduire du rØsultat net avant impôt de leur sociØtØ, jusqu�à 100% du 
montant de leur investissement immobilier neuf à usage locatif situØ dans les DOM-TOM. 
 
Ce dispositif est remarquable car il est accessible à toute entreprise quelle que soit sa taille, le montant 
de son rØsultat net dans la limite d�un million d�euros par an.  
 
DŁs lors, l�avantage fiscal se traduit par une rØduction voire une suppression de l�IS sur l�annØe  
d�acquisition. L�opØration peut Œtre rØalisØe tous les ans par l�entreprise en fonction de ses rØsultats. 
 
Un autre avantage majeur est la possibilitØ de transformer l�IS en "Fonds Propres" pour l�entreprise, 
voire en "Dividendes" pour les associØs. 
 
Quelques conditions à respecter 
� S’engager à louer l�immeuble nu dans les 6 mois de son achŁvement, ou de son acquisition si elle est 
postØrieure, et pendant 6 ans au moins. 
� Mettre le bien en location au titre de rØsidence principale. 
� Respecter les plafonds de loyer et de ressources du locataire fixØs par dØcret. 
 
 
Source : www.legifrance.gouv.fr, Loi n°2003-660 du 21 juillet 2003 de programme pour l’Outre-Mer. 
 
D�autres dispositifs de dØfiscalisation sont à votre disposition : Scellier, Loueur MeublØ Professionnel (LMP), Loueur MeublØ Non  
Professionnel (LMNP), Monuments Historiques, etc. Nous sommes là pour vous conseiller celui qui correspond le mieux à votre situation  
patrimoniale, fiscale. 

�/... 
DØcouvrez au versoau versoau versoau verso un exemple de montage financier Girardin IS� 



En attendant une étude personnalisée de votre projet, nous vous  
proposons un exemple de montage financier Girardin IS. 
 
Cas n°1 sans investissement Girardin ISCas n°1 sans investissement Girardin ISCas n°1 sans investissement Girardin ISCas n°1 sans investissement Girardin IS    
Résultat Courant Avant Impôt (RCAI)Résultat Courant Avant Impôt (RCAI)Résultat Courant Avant Impôt (RCAI)Résultat Courant Avant Impôt (RCAI)     450450450450    000 €000 €000 €000 €    
Impôt sur les Sociétés ( IS)  33,1/3%Impôt sur les Sociétés ( IS)  33,1/3%Impôt sur les Sociétés ( IS)  33,1/3%Impôt sur les Sociétés ( IS)  33,1/3%    150150150150    000 €000 €000 €000 €    
Total en fonds propres ou dividendes 300 000 € 
 
Cas n°2 avec investissement Girardin ISCas n°2 avec investissement Girardin ISCas n°2 avec investissement Girardin ISCas n°2 avec investissement Girardin IS    
Résultat Courant Avant Impôt (RCAI) 1 450 000 € 
Investissement en Girardin ISInvestissement en Girardin ISInvestissement en Girardin ISInvestissement en Girardin IS    300300300300    000 €000 €000 €000 €    
Résultat Courant Avant Impôt (RCAI)  2Résultat Courant Avant Impôt (RCAI)  2Résultat Courant Avant Impôt (RCAI)  2Résultat Courant Avant Impôt (RCAI)  2    150150150150    000 €000 €000 €000 €    
Impôt sur les Sociétés ( IS)  33,1/3%Impôt sur les Sociétés ( IS)  33,1/3%Impôt sur les Sociétés ( IS)  33,1/3%Impôt sur les Sociétés ( IS)  33,1/3%    50505050    000 €000 €000 €000 €    
Total en fonds propres ou dividendes 100 000 € 
 

FinancementFinancementFinancementFinancement    
Prêt in Fine 7 ans 300 000 € 
Placement de l’économie d’IS en Bon de Capitalisation 100 000 €  
 à 1,5% par an 
 

A la 7A la 7A la 7A la 7eeee année, AVIVA garantit un prix MINIMUM de revente de 90% de la  année, AVIVA garantit un prix MINIMUM de revente de 90% de la  année, AVIVA garantit un prix MINIMUM de revente de 90% de la  année, AVIVA garantit un prix MINIMUM de revente de 90% de la     
valeur initiale des immeublesvaleur initiale des immeublesvaleur initiale des immeublesvaleur initiale des immeubles    
 

A retenirA retenirA retenirA retenir    
(Au terme de 6 ans révolus. Cet exemple tient compte des revenus locatifs du bien et de l’abattement de 30% des loyers.) 
 

Valeur minimale du bien (90% de 300 000 €) 270 000 € 
Valeur du Bon de Capitalisation 110 000 € 
ActifActifActifActif    380 000 €380 000 €380 000 €380 000 €    
(soit une rentabilité de 100 % des capitaux mobilisés) 
 

Taux Interne de Rendement 27% 
 

Taux de rentabilité des capitaux mobilisés 80% 
 

Rentabilité annuelle sur capitaux mobilisés 12% 
(soit un placement à…) 

N’attendez plus et contactez-nous pour une étude sur mesure… 
Christophe Maulny �  04 93 65 32 23 �  06 10 49 57 57 �  marketing@antco.commarketing@antco.commarketing@antco.commarketing@antco.com    

Mémo 
La déduction d’impôt s’applique également aux investissements réalisés par 
une société soumise au régime d’imposition (prévu par les articles de loi), 
dont les parts sont détenues directement par des entreprises soumises à  
l’impôt sur les sociétés. Dans ce cas, la déduction est pratiquée par les  
associés ou membres dans une proportion correspondant à leurs droits 
dans la société ou le groupement. 

Anthony Investments 
T: +33 (0)4 93 65 32 23 
F: +33 (0)4 93 65 42 45 
473 route des Dolines, Villantipolis 11 
06560 Valbonne Sophia Antipolis 
 
Anthony Investments Anthony Investments Anthony Investments Anthony Investments ----    Limited company at €5,000 - SIRET [registration number]  453 065 088 00016    
 
Activity:  real-estate and commercial property transactions - Anthony Investments is unable to receive any funds, effects or investments 
Professional licence 10121 delivered by the Préfecture of the Alpes-Maritimes - Guarantee amount:  €30,000 
Financial guarantee:  Axa France IARD, 26 rue Drouot, 75458 Paris Cedex 09 
Bank: Société Générale, 1 place Joseph Bermond, Ophira 1, 06560 Valbonne 

info@antco.com 
www.antco.com 
www.antcoinvest.com 

Economie ISEconomie ISEconomie ISEconomie IS    
100 000 €100 000 €100 000 €100 000 €    

Note : Le témoignage et les exemples paru dans cette plaquette 
sont cités à titre uniquement indicatif. Ce document est diffusé  
à des fins d’information uniquement et ne constitue pas un 
démarchage ou une offre ferme d’investissement financier.  
Ces informations peuvent être modifiées sans préavis. Avant 
d’investir dans un des produits proposés, vous devez vous assurer 
que vous ne contrevenez pas à une réglementation fiscale ou 
légale, ainsi qu’au contrôle des changes auxquels vous pouvez 
être assujetti dans votre pays de résidence. Certains services et 
produits sont soumis à des restrictions légales et par conséquent, 
peuvent ne pas être accessibles aux résidents de certains pays. 
Nous avons pris toutes les précautions afin de nous assurer que les 
informations contenues dans ces documents sont dignes de foi. La 
responsabilité d’Anthony Investments, de ses employés ou de  
ses représentants ne pourra être engagée, expressément ou 
implicitement, quant à l’exactitude ou l’exhaustivité des  
informations contenues dans ce document. La valeur des 
investissements peut augmenter ou diminuer et vous pouvez ne 
pas récupérer l’intégralité des capitaux investis. Les performances 
passées ne présument pas de celles à venir. 
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